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Aisne TV pratique la politique des « liens croisés ». Cela consiste tout simplement en un 
échange de liens. Si un site web du département place un lien vers le site « aisne.tv » dans 
une de ses pages, nous plaçons dans notre rubrique « liens » une imagette et un lien direct 
vers  ce site. 
 

 
 
 
 

La tranche « moyenne - droite» le deuxième menu  
 

 
 
 

Le « bloc » Informations 
 

 
 
 Ce « bloc » renferme en lui seul plusieurs possibilités différentes. 
 

  
 

Cette partie du bloc est destinée à recueillir vos demandes ou à vous proposer des systèmes 
divers. 
 
  1°)  
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En inscrivant dans le champ du formulaire et en nous la transmettant vous figurez 
ensuite sur nos listes. Vous pouvez ainsi recevoir, à chaque nouvelle édition de notre 
journal télévisé , un courriel qui vous donne le contenu : invité du jour, reportages, 
émission thématique du jour etc etc. 
Grâce à cette inscription vous serez aussi informé de tous les événements de la vie de 
Aisne TV (nouveaux programmes ; nouvelles rubriques sur le site web ; documents mis 
à votre disposition ; animations Aisne TV dans votre ville ou dans votre canton etc etc 
etc). 
 
2°)  
En cliquant ici vous ouvrez automatiquement sur votre ordinateur (explorateur internet 
windows) la « fenêtre » qui vous permet de conserver le lien vers le si te d’ Aisne TV. 
 

 
 
3°)  

 
En cliquant ici vous ouvrez en zone centrale un explicatif afin que le site aisne tv 
s’ouvre automatiquement quand vous lancer cotre explorateur internet. 
 

 
 
 Dans le cas d’internet explorer windows cliquer sur : 
 

  
 

Ouvre automatiquement une nouvelle « fenêtre » qui enclenche le processus si vous 
répondez positivement. 
 

 
 
 4°)  
 
 En cliquant ici vous ouvrez une nouvelle zone : 
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En vous positionnant dans la surface « émail du destinataire » vous pouvez inscrire l’ 
émail de votre ami. 
Si vous désirez lui ajouter un message d’accompagnement positionnez vous dans la 
zone « saisissez votre message ici ». 
 
Exemple : 
 

 
 
Votre ami recevra alors dans sa boite à lettre émails le titre suivant (ici exemple pour 
outlook) : 
 

 
 
 
 
Et ce type de message : 
 

 
 

Le « bloc » Menu droit 
 

 
 
 

 
 
Cliquer ici ouvre une nouvelle page en zone centrale : 
 
 

ATTENTION : CE JEU EST EN PREPARATION 
ET N EST PAS ENCORE LANCE 

 
Aisne TV prépare plusieurs types de jeux qui 
seront prochainement installés sur le site. 
Comme le prévoit la Loi, l’accès à ces jeux sera 
totalement gratuit. 

 
Il pourra s’agir de jeux de grattage (sur écran) ; 
de jeux de « quizz » (questionnaire multiple) avec 
tirage au sort de gagnants (par huissier) ; de jeux 
en plusieurs épisodes fondés sur des éléments de 
réponse ayant trait à l’histoire du département de 

l’ Aisne ; etc etc. 
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En cliquant ici vous ouvrez le secteur « petites annonces « du site d’ Aisne TV. Ce 
dernier présente la particularité d’utiliser un procédé technique qui le rend différent de 
ce qui a été fait auparavant sur l’internet. Découvrons le.  
Une nouvelle page s’ouvre : 
 

 
 
 
On remarque coté gauche un menu de rubrique limité pour le moment à six possibilités 
(d’autres sont à l’étude). 
 
Si nous prenons l’exemple de la rubrique « automobiles ici ouverte on peut distinguer 
deux types de petites annonces. 
 

1°) Celles émises par des particuliers : 
 (Il faut être membre d’ Aisne TV – voir plus haut). CETTE POSSIBILITE DE 
PUBLICATION DE PETITES ANNONCES POUR PARTICULIERS EST OFFERTE 
GRATUITEMENT JUSQU’AU 31 DECEMBRE 2007. 
 
 
 Les annonces émises par les particuliers peuvent 

l’être avec ou sans photographies. Vous pourrez 
noter qu’aucune adresse ni numéro de téléphone, 
ni adresse émail ne figurent dans les textes. Cela 
est une protection pour les annonceurs. Pour 
contacter l’annonceur il suffit de cliquer sur le 
texte de l’annonce. 

 
 
V 
 

 
 
   
 

Après avoir cliqué une nouvelle page apparaît ……… 
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On peut constater que la totalité de l’annonce est 
ainsi lisible. Le formulaire à remplir en totalité sera 
automatiquement envoyé au vendeur par le 
système implémenté sur le serveur informatique de 
Aisne TV. Libre ensuite au vendeur de vous 
contacter directement par émail ou téléphone. 
Comme l’indique notre règlement, (voir les 
conditions générales d’utilisation du site) la société 
CN Aisne gestionnaire de Aisne TV ne saurait en 
aucun cas être rendue responsable  en cas de 
problèmes ou litiges rencontrés entre acheteurs et 
vendeurs. 

 
 
 
2°) Les annonces émises par des professionnels. 
 
Ce sont des annonces payantes. Les professionnels doivent contacter notre 
direction commerciale pour connaître les conditions. 
Voir au menu « contacts » : Choix : Direction commerciale. 
 
Par téléphone : (ligne directe bureau) 03 23 79 36 17 
         Ou (portable) 06 87 58 21 16. 
 
Demander Mme Frédérique FLAHERERRE. 
 
Les publicités professionnelles peuvent apparaître de différentes façons selon 
les formules souscrites. 
A noter que nous mettons à disposition des professionnels qui veulent gérer 
eux-mêmes leur mise en page, un système totalement automatisé qui se 
manipule depuis un simple ordinateur connecté à l’internet. 
Le professionnel peut ainsi modifier autant de fois qu’il le désire sa page 
pendant la durée de la présence de ses publicités sur le site Aisne TV. 
 
 
 
Exemple Professionnels de l’immobilier : 
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Exemple Professionnels de l’automobile : 
 

 
 
D’autres types de mise en page peuvent être possibles. 
 

 
 
Si vous désirez connaître les processus de mise en page des annonces 
professionnelles vous pouvez consulter le document « Mode d’emploi pour gérer 
son blog sur Aisne TV – Entreprises » qui détaille le sujet page 21. 
 
Voir au menu du site : FAQ   
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Ce secteur du site est pour nous l’un des plus importants. Il permet à tous les 
internautes de prendre connaissance des réactions de leurs semblables par 
rapport au contenu d’ Aisne TV. 
Les membres inscrits d’ Aisne TV peuvent non seulement lire mais également 
écrire leurs remarques, points de vues, questions, interrogations, demandes.  
 

 
 
Pour le moment six rubriques sont disponibles. Il suffit de cliquer sur le titre de 
chacune d’entre elles pour lire toutes les interventions. 
 
Exemple pour la première rubrique  
 

 
 
Un clic et une autre fenêtre s’ouvre : 
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Un autre clic sur un sujet et vous pouvez le lire : 
 

 
 

 
 
Pour retourner en arrière, utilisez les clics sur « index » ou « proposer un sujet 
de reportage » selon la page que vous souhaitez retrouver. 
 

     
 
Si vous désirez connaître le mode d’intervention réservé aux membres inscrits 
gratuitement pour écrire un texte, vous pouvez consulter le document « gestion 
d’un compte de particulier » accessible depuis le menu FAQ. 
 

 
 
Ouvrir le document page 14. 
 
 
 

La tranche « bas d’écran »  
 

 

 
Recherche directe dans les communes 
 

 
 
Cette case à remplir vous permet d’obtenir immédiatement une réponse en ce qui concerne 
les « blogs » disponibles à la lecture, classés par ville du département. 
 
Exemple : Inscrivons «  Corbeny » dans la case . 
 

 
 
Après avoir appuyé sur le bouton « ok », une nouvelle page s’ouvre au dessus : 
 
i 
 
 

En cliquant sur « corbeny » dans « commune » vous ouvrez la page ou 
sont accessibles toutes les structures de Corbeny qui ont ouvert un blog. 
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En cliquant sur « corbeny » dans « Mairie » vous 
ouvrez le blog de la Mairie de Corbeny. 
 
 

 

 
Informations déroulantes. 
 

 
 
 
Elles retranscrivent plusieurs types d’informations : 
 

- Les communiqués de presse édités par les Mairies, Associations, Entreprises qui ont 
demandé l’ouverture d’un compte pour créer des communiqués de presse et des blogs. 

- Les informations issues de la base de données de Aisne TV. 
 

Principe : 
 
Apparaissent à l’écran les 15 derniers communiqués enregistrés sur notre serveur. Les 
communiqués issus des Mairies, associations, entreprises sont prioritaires sur ceux qui 
émanent de la base de données aisne tv. 
 
Deux présentations existent : 
 

Les communiqués issus de notre base de données : 
 

Cliquer sur un communiqué……. 
 

 
 

 
 

Ouvre une nouvelle page en zone centrale…. 
 
 
 
 
   
 
 

Les communiqués issus directement des Mairies, associations,entreprises : 
 
  Un clic sur l’annonce 
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Ouvre directement sur la page « communiqué de presse » du blog concerné. 
 

 

 
 

 
 
Toute Mairie, association, entreprise, communauté de communes, collectivité, institution du 
département de l’ Aisne peut se faire ouvrir un mini site également dénommé «  blog ». 
 
 
 

Cliquer sur le bouton ouvre en zone centrale l’accès aux 
formulaires évoqués plus haut au chapitre « devenir 
membre gratuitement ». 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Possibilité réservée à toute Mairie, association, 
entreprise, communauté de communes, 
collectivité, institution du département de l’ 
Aisne. 

 
Cliquer sur le bouton ouvre une nouvelle 
fenêtre en zone centrale : 

 
(Ici un exemple pour une association) 

 
A noter que l’inscription pour parution de 
communiqué de presse ouvre immédiatement 
droit  au blog. 
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